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QUESTION ORALE H-0656/03
pour l'heure des questions de la période de session de novembre 2003
posée conformément à l'article 43 du règlement
par Othmar Karas
à la Commission

Objet: Services d'intérêt général et principe de subsidiarité

Quelle est la position de la Commission à l'égard des réserves concernant l'alinéa sur les services 
d'intérêt général ajouté au projet de traité établissant une Constitution pour l'Europe (article III-6)? Cet 
alinéa est-il en contradiction avec le principe de subsidiarité? Au moyen de quelles propositions la 
Commission peut-elle garantir que l'organisation de ces services continuera à relever de la 
compétence des États membres ou de leurs collectivités territoriales compétentes, qu'elles soient 
municipales ou régionales? Que faut-il faire, selon elle, pour que les dérogations au droit de la 
concurrence au bénéfice des activités d'intérêt général soient formulées de manière telle que les 
services d'intérêt général, en tant que pan du modèle de société européen, puissent continuer à être 
fournis? Que faut-il faire, selon elle, pour que, à l'avenir aussi, ce soit aux États membres qu'il 
incombe de décider de ce qui ressortit aux services d'intérêt général?
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